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 n° 297 641 du 24 novembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 17 juillet 2023, par X, qui se déclare de nationalité centrafricaine, tendant à la 

suspension et l’annulation « d'une décision de refus de reconnaissance du droit au séjour de plus de trois 

mois, sans ordre de quitter le territoire, prise le 07 juin 2023 et [lui] notifiée le 16 juin 2023 2023 (sic) 

(annexe 20 …) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 juillet 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. FLANDRE loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 27 novembre 2022. 

 

1.2. Le 13 décembre 2022, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne en qualité de conjoint d’une ressortissante française qui a fait l’objet d’une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire prise par la partie 

défenderesse en date du 7 juin 2023. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« □ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union 

(sic). 

 

Le 13.12.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de [A.A.S.H.] (xxx), de nationalité française, sur base de l’article 40bis de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers. 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition relative aux moyens de subsistance 

de la personne rejointe, exigée par l’article 40bis de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

En effet, la personne qui lui ouvre le droit au séjour est en possession d’une carte de séjour de type UE 

comme titulaire de moyens de subsistance suffisants. Selon l’article 40bis §4 alinéa 2 de la Loi (sic) du 

15/12/1980, le citoyen de l'Union visé à l’article 40, §4, alinéa 1er, 2° doit apporter la preuve qu’il dispose 

de ressources suffisantes afin que les membres de sa famille visés au §2 ne deviennent pas une charge 

pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de leur séjour et d’une assurance maladie couvrant 

l’ensemble des risques pour les membres de sa famille dans le Royaume. Selon l’article 40, §4 alinéa 2 

de la loi du 15/12/1980, les ressources suffisantes visées à l’alinéa 1er, 2° et 3° de l’article 40 de la loi du 

15/12/1980 doivent au moins correspondre au niveau de revenus sous lequel la personne concernée peut 

bénéficier d'une aide sociale. Or, la personne qui lui ouvre le droit au séjour n’a pas produit la preuve de 

ses revenus actualisés. 

Ainsi, les avertissements-extraits de rôle versés au dossier concernent les revenus 2019 et 2020 de 

Madame [A.]. Partant, ceux-ci ne permettent pas de déterminer la situation financière actuelle de cette 

dernière. 

En outre, l’attestation bancaire déclarant que la personne qui lui ouvre le droit au séjour détient des avoirs 

financiers ne peut être prise en compte car rien dans le dossier ne porte sur la nature de cet avoir, sur sa 

disponibilité, ni si ce montant permet de compléter les revenus mensuels de la personne qui lui ouvre le 

droit au séjour. 

La personne concernée est tenue d’apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa 

demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d’invoquer ou fournir d’elle-même l’ensemble des 

éléments utiles à l’appui de sa demande et il n’appartient pas à l’Office des étrangers de l’entendre 

préalablement à l’adoption de la présente décision. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique, subdivisé en trois branches, de « l'erreur manifeste d'appréciation 

et de la violation : 

- de la violation du droit fondamental à la vie privée et familiale protégé par les articles 8 CEDH, 7 et 52 

de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ; 

- de l'article 20 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne (ci-après, le TFUE) ; 

- des articles 40bis et 42 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers ; 

- des obligations de motivation consacrée par l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et par les articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation des actes administratifs ; 

du principe de bonne administration, en particulier du devoir de minutie et de collaboration procédurale ». 

 

Dans une première branche, le requérant expose ce qui suit : 

« La partie défenderesse a méconnu les articles 40bis et 42 LE, ainsi que ses obligations de motivation 

et de minutie, car elle n'a pas procédé à une analyse suffisamment minutieuse et détaillée des moyens 

de subsistance de la personne rejointe. 

 

La décision querellée rejette [sa] demande de séjour au motif que la condition relative aux moyens de 

subsistance de la personne qui ouvre le droit au séjour n'a pas été valablement étayée. 

 

Un tel raisonnement ne peut être suivi étant donné que, dans le cadre du courrier d'appui transmis par 

son conseil, [il] a justement fait valoir des arguments à ce sujet - arguments qui n'ont pas été analysés et 

pris en compte par la partie défenderesse. 

Ainsi, il fait valoir les éléments suivants : 
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- Le fait qu'après plusieurs années passées en Afrique, ils ont décidé, avec son épouse, d'effectuer 

une reconversion tant sociale que professionnelle et de s'établir en Belgique, accompagné (sic) de 

leurs trois enfants. 

- Le fait que [lui] et son épouse sont actuellement sans profession mais qu’au vu de leurs expériences 

professionnelles passées et de leurs nombreuses compétences (pièce 3), il ne fait aucun doute qu'ils 

ne rencontreront aucune difficulté à retrouver un emploi en Belgique. 

- Le fait qu’[il] suit actuellement deux formations continues ; la première au sein de l'Institut Catholique 

de Paris sur les migrations (diplôme universitaire « Action sociale et migrations »), de janvier à 

décembre 2023 (pièce 4) et la seconde auprès de l'Université Libre de Bruxelles (certificat 

interdisciplinaire et interuniversitaire en justices transitionnelles), de janvier à septembre 2023 (pièce 

5). L'objectif de ces formations est de permettre sa reconversion dans le milieu associatif, l'aide au 

développement et le secteur humanitaire en Belgique. En parallèle, il explore également les 

possibilités de travail en cabinet d'avocat, en raison de son parcours et expérience de magistrat. 

- En ce qui concerne Madame [A.], après huit années de travail éprouvant dans les organisations 

humanitaires dans des pays d'Afrique en crise, elle est actuellement en train de se rétablir après un 

burn-out professionnel et va démarrer une thérapie à cet égard. En parallèle, elle cherche à réorienter 

sa carrière vers un autre secteur. Néanmoins, en cas de besoin ou en attendant d'affiner son projet 

de reconversion, celle-ci pourrait facilement reprendre un post (sic) dans les organisations 

internationales ou européennes présentes à Bruxelles, dans la lignée de ses expériences 

professionnelles passées. 

 

Les revenus professionnels passés de Madame [A.] ont été prouvé (sic) par ses avertissements-extrait 

de rôle concernant ses revenus en 2019 et 2020 (pièce 6). [Il] a également déposé la preuve que son 

épouse possède des fonds propres sur plusieurs comptes bancaires (pièce 7), qui sont disponibles afin 

de subvenir aux besoins de la famille.  

 

Enfin, [il] a joint à sa demande une estimation du budget global de sa famille (pièce 8), afin de démontrer 

que malgré l'absence de revenus actuels, ils ont des fonds suffisants afin d'être indépendants 

financièrement et ne pas devenir une charge pour les pouvoirs publics belges. 

 

La preuve de moyens de subsistance actuels et disponibles a donc été apportée par [lui] à l'appui de sa 

demande. 

 

Tous ces éléments, précis et circonstanciés, devaient être pris en compte par la partie défenderesse, tant 

sur la base de l'article 40bis LE qui prévoit que dans l'évaluation des ressources, il doit être tenu compte 

de la situation personnelle du requérant, que sur pied de l'article 42 LE qui stipule que « le ministre ou 

son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres 

de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans 

devenir une charge pour les pouvoirs publics. ». 

 

Or, force est de constater que la partie défenderesse n'a pas procédé aux analyses prévues par ces 

dispositions légales et n'a pas suffisamment motivé sa décision au regard des éléments invoqués par [lui]. 

 

En effet, elle se limite simplement à indiquer que « la personne qui lui ouvre le droit au séjour n'a pas 

produit la preuve de ses revenus actualisés ». Or, il convient de rappeler que la notion de « moyens de 

subsistance » est plus large que celle de revenus et que d'autres éléments doivent être pris en compte 

dans l'analyse de cette condition - éléments qui ont été déposés par [lui] à l'appui de sa demande. 

 

En effet, Votre Conseil a déjà reconnu que « la provenance des revenus du regroupant ne constitue pas 

un caractère décisif » (CCE, n° 243.504 du 30 octobre 2020) : 

« Or, ainsi qu'il ressort des points 5.4.2. à 5.6. du présent arrêt, la recherche de la volonté du Législateur 

conformément au raisonnement adopté par le Conseil d'Etat, auquel le Conseil se rallie, combiné aux 

développements récents de la jurisprudence de la CJUE, conduit à une autre lecture de l'article 40ter de 

la loi du 15 décembre 1980 que celle soumise précédemment (dans une autre cause) à la Cour 

Constitutionnelle, et dans laquelle la provenance des ressources du regroupant ne constitue pas un critère 

décisif. 

En d'autres termes, la disposition précitée ne permet pas, dans cette interprétation, d'exclure des 

ressources dans le chef du regroupant pour le motif déterminant selon lequel ces ressources émaneraient 

d'une tierce personne. 

Dès lors que cette lecture de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 n'est pas susceptible d'induire 

une différence de traitement entre les catégories de regroupement familial envisagées, s'agissant de la 

question de la provenance des ressources exigées dans le chef de la personne rejointe, il n'y a pas lieu 
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de poser en l'espèce la question préjudicielle à la Cour Constitutionnelle proposée par la partie requérante, 

à titre subsidiaire » 

 

Ce raisonnement trouve également à s'appliquer en matière de regroupement familial avec un citoyen 

européen, les éléments ayant guidé le raisonnement de la Cour et de Votre Conseil étant similaires dans 

les deux régimes. 

 

Il ressort des éléments ci-dessus que la partie défenderesse n'a pas analysé ni motivé minutieusement 

sa décision quant aux éléments avancés par [lui] relatifs à l'existence de moyens de subsistance 

suffisants, en violation des articles 40bis et 42 LE, ainsi que (sic) ses obligations de motivation et de 

minutie ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 40bis de la loi, qui sert de 

fondement à l’acte querellé, dispose comme suit : 

« § 1er. Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans les lois ou les règlements 

européens dont les membres de famille du citoyen de l'Union pourraient se prévaloir, les dispositions ci-

après leur sont applicables. 

§ 2. Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

1° le conjoint ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme équivalent 

à un mariage en Belgique, qui l'accompagne ou le rejoint; 

[…] 

Le citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2°, doit également apporter la preuve qu'il dispose 

de ressources suffisantes afin que les membres de sa famille visés au § 2 ne deviennent pas une charge 

pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de leur séjour, et d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques pour les membres de sa famille dans le Royaume. Dans le cadre de l'évaluation 

des ressources, il est tenu compte de la situation personnelle du citoyen de l'Union, qui englobe 

notamment la nature et la régularité de ses revenus et le nombre de membres de la famille qui sont à sa 

charge.[…] ». 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, qu’en date du 10 mars 2023, le 

requérant a adressé à la partie défenderesse un courrier afférent à sa demande de carte de séjour en 

qualité de conjoint d’une ressortissante française autorisée au séjour sur le territoire belge, au terme 

duquel il faisait valoir les éléments reproduits dans sa requête relatifs à sa situation personnelle et celle 

de son épouse et leurs possibilités de retrouver rapidement un emploi en Belgique. Or, à l’instar du 

requérant, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas pris en considération ce document, la 

décision litigieuse n’en faisant aucune mention. 

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la situation personnelle du requérant comme 

le lui impose l’article 40bis précité de la loi violant de la sorte cette disposition et son obligation de 

motivation formelle qui lui incombe en vertu des articles 62 de la loi et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Il s’ensuit que la première branche du moyen unique est fondée et suffit à justifier l’annulation de la 

décision querellée. Il n’y a pas lieu d’examiner les deuxième et troisième branches du moyen unique, qui 

à même les supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient ce qui suit : 
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« En ce qui concerne les éléments que la partie requérante a fait valoir par le biais du courrier de ce 

conseil et qu’elle reproduits (sic) à l’appui de son recours, force est de constater que ceux-ci n’énervent 

en rien les constats formulés ci-avant, d’autant que des affirmations selon lesquelles « il ne fait aucun 

doute qu’ils ne rencontreront aucune difficulté à retrouver un emploi en Belgique » revêtent un caractère 

purement hypothétique en l’espèce et ne permettent pas plus d’assurer la partie défenderesse de la 

suffisance des ressources du couple. 

En outre, la partie défenderesse rappelle que l’obligation de motivation ne l’oblige pas à citer chaque pièce 

du dossier administratif sur lequel (sic) elle base son raisonnement.  Pour que la décision soit adéquate, 

il faut, mais il suffit, qu’elle repose sur les éléments de fait figurant dans le dossier administratif et sur les 

éléments de droit pertinents au regard de la décision à prendre.  En l’espèce, rien ne permet de considérer 

que tel n’aurait pas été le cas.  

Partant, au regard des développements précités, la partie défenderesse constate que contrairement à ce 

que soutient la partie requérante, rien n’autorise à considérer que la partie défenderesse n’aurait pas tenu 

compte des éléments invoqués dans son courriel.  La seule circonstance qu’il n’en est pas fait mention 

dans la décision n’autorise, en effet, pas à tirer une telle conclusion.  La partie requérante est, à cet égard, 

en défaut de démontrer que ce courriel contenait des éléments d’appréciation qui auraient concrètement 

pu éclairer la partie défenderesse, et qu’elle n’aurait pas dûment pris en compte ». 

 

Cet argumentaire ne peut toutefois être suivi dans la mesure où il constitue une motivation a posteriori 

qui aurait dû figurer dans la décision attaquée et qui demeure insuffisant à pallier son caractère lacunaire. 

Qui plus est, l’affirmation selon laquelle la circonstance qu’aucune mention du courrier du requérant ne 

figure dans l’acte entrepris ne l’autorise à considérer que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte 

des éléments y invoqués ne permet a contrario pas non plus d’aboutir à la conclusion de leur prise en 

considération. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 7 juin 2023, 

est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK,    greffier. 
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Le greffier,     La présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK    V. DELAHAUT 

 

 


